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MESURES RESTRICTIVES EN RAISON DE LA SITUATION EN SYRIE
Pétrole brut et produits pétroliers

DÉCISION (PESC) 2016/2144 ET RÉGLEMENT (UE) 2016/2137 DU 6 DÉCEMBRE 2016

> Afin de faciliter l’aide humanitaire et l’aide la population civile en Syrie, le Conseil de l’UE modifie :

- la décision 2013/255/PESC du 31 mai 2013, qui fixe le régime général des mesures restrictives à 
l’encontre de la Syrie(1), pour :

•	disposer que l’interdiction d’achat, d’importation ou de transport de pétrole brut et de produits 
pétroliers en provenance de Syrie et la fourniture de financements en lien avec ces interdic-
tions, ne s’appliquent pas (ajout des points 3 et 4 à l’article 5) : 

■■ aux organismes publics, personnes morales ou entités qui agissent en vue de fournir une 
telle aide et reçoivent à cette fin un financement public de l’UE ou des États membres ;

■■ aux missions diplomatiques ou consulaires dans la mesure où les produits pétroliers sont 
achetés ou transportés « aux fins officielles des missions » ;

•	préciser qu’un État membre autorisant l’achat ou le transport en Syrie de produits pétroliers et 
la fourniture, dans ce contexte, d’un financement ou d’une aide financière (réécriture de l’article 6), 

■■ en informe les autres États membres et la Commission dans les deux semaines suivant 
l’octroi de l’autorisation(2), en leur donnant des précisions sur l’entité autorisée et ses acti-
vités humanitaires en Syrie,

■■ la disposition précisant que l’État membre doit au préalable consulter la Coalition nationale 
des forces de la révolution et de l’opposition syrienne étant supprimée ;

- le règlement (UE) n° 36/2012 du 18 janvier 2012 pris en application de la décision 2013/255/PESC, 
pour y reporter les modifications correspondantes à celles apportées à cette décision. A noter, 
l’annexe IV de ce règlement, qui fournit la liste des produits pétroliers soumis à interdiction, est 
modifiée afin de distinguer entre pétrole brut (partie A) et produits pétroliers (partie B).

> Figurent ci-après la décision et le règlement du 6 décembre 2016.

Les versions consolidées :

- de la décision 2013/255/PESC est téléchargeable ici ;
- du règlement (UE) n° 36/2012 est téléchargeable ici.

(1)	  Circ. CPDP n° 10682 du 5 juin 2013 et Circ. CPDP n° 10891 du 17 décembre 2014.

(2)	 Ce délai de deux semaines figurait déjà dans le règlement n° 36/2012 du 18 janvier 2012 au 3 de l’article 6 bis.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:02013D0255-20161028&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1481273171893&uri=CELEX:02012R0036-20161028
https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/Circulaire_CPDP/10682.pdf
https://pro.cpdp.org/private_files/10891.pdf

